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Paris, le 23 juin 2014 

 

COMMUNIQUE 
Levée du préavis de grève FO 

du 24 juin 2014 

 
 
 
Afin de défendre les intérêts de tous les personnels de la DGAC, seul FO a déposé un préavis de 
grève pour la journée du mardi 24 juin, date prévue pour la tenue d’un Comité de Suivi du 
Protocole. 
 
FO, 1er syndicat de la Fonction Publique d’Etat et signataire du protocole, a été reçu ce matin au 
Ministère pour obtenir l’application des mesures bloquées à la Fonction Publique ou à la direction 
du Budget. 
 
FO a obtenu la confirmation de l’attachement du Ministère à mettre en œuvre toutes les mesures 
sociales contenues dans le protocole. 
 

FO a obtenu la validation des textes « en procédure accélérée » courant juillet 2014 
afin de permettre un paiement effectif pour tous les personnels sur les salaires 
d’Octobre 2014. 
 

 Prime de redéploiement des compétences (PRC). 

 Prime d’intéressement à la performance collective. 

 Revalorisation indemnitaire des personnels administratifs. 

 Revalorisation indemnitaire des Ouvriers d’Etat. 

 Revalorisation indemnitaire des personnels techniques. 
 
FO a en outre obtenu des garanties sur : 
 

 la fusion des deux niveaux de Conseillers d’Administration et l’augmentation du nombre 
d’emplois (validation en CT Ministériel du 09 juillet), 

 le repyramidage catégoriel des personnels administratifs est en cours de validation au 
Conseil d’Etat, 

 le paiement de la NBI technique 2012 au plus tard en octobre 2014. 
 
Le plan de performance RP2 sera réévalué sur l’ensemble de la période 2015-2019 (1,5% 
supplémentaire dès l’année 2015) et la notion de « poursuite de la baisse des effectifs » 
sera retirée. 
 
En opposition aux projets de la CE dans le cadre SES2+, le Ministère a confirmé son 
engagement de maintenir une DGAC unie au sein de la Fonction Publique d’Etat. 
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